REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
09


Votants
09

OBJET :
Contrat d’assurance groupe / risques statutaires -

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le vingt et un Octobre à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  14 Octobre 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M. HARDY, M. GUILLIEN

Absents : M BRUNET,

Absents excusés
Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal  de la lettre de Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente en date du 20 septembre 2004 l’informant que, suite à la résiliation à titre conservatoire par la compagnie MALAKOFF à compter du 31 décembre 2004 du contrat groupe « Risques Statutaires » auquel nous adhérons, les nouvelles propositions ci-après ont été faites pour renouveler le dit contrat :

· MAJORATION DES TAUX DE COTISATION DE 80 %

· NOUVELLES CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES AYANT POUR CONSEQUENCE UNE PRISE EN CHARGE PLUS RESTRICTIVE DES RISQUES

Ces nouvelles dispositions n’ont pas été acceptées par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion lors de sa réunion du 14 septembre dernier, a décidé de recourir à la procédure de mise en concurrence pour l’attribution d’un nouveau contrat groupe à compter du 1er janvier 2005.

Il nous est proposé de prendre une délibération autorisant Monsieur le Président du Centre de Gestion à effectuer cette procédure de mise en concurrence et à signer le futur contrat en notre nom.

Monsieur le Maire précise que cette délibération ne constitue pas un engagement définitif, la collectivité ayant toujours la possibilité de ne pas signer l’avenant d’adhésion au contrat si les conditions obtenues par le Centre de Gestion, à l’issue de la consultation, n’étaient pas jugées satisfaisantes. 

…/…

…/…

Le conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité :

· D’accepter la proposition du Centre de Gestion énoncée par Monsieur le Maire précédemment

· autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat groupe à intervenir, si les conditions obtenues par le Centre de Gestion à l’issue de la consultation sont jugées satisfaisantes. 

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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